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L’organisation	d’une	seigneurie	:		
Objectifs	:	
n Analyser	le	plan	d’une	seigneurie	pour	comprendre	son	organisation	
n Etudier	une	complainte	pour	comprendre	le	travail	et	les	tâches	des	paysans.	
	

Exercice	1	:	Une	seigneurie	réelle	Wismes	dans	le	Nord	de	la	France,	en	Artois	

1/	Quand	et	comment	sont	apparus	les	premiers	villages	en	Occident	?	
	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	
	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	
2/	Sur	le	plan	ci	dessous	(seigneurie	de	Wismes),	indique	:	
n par	des	flèches	rouge	:	le	château,	l’église	
n par	des	flèches	bleues	:	Le	moulin,	Le	bois,	Le	gibet	

Document	2	:	Plan	de	la	seigneurie	de	Wismes,	Archives	privées	du	baron	de	Wismes,	XV	siècle	

	

3/	Quels	sont	les	droits	du	seigneur	dans	la	seigneurie	de	Wismes	?	
	

………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	
	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	

Document	1	:	La	naissance	des	premiers	villages	:	
Pendant	tout	 le	Haut	Moyen	Age,	 les	centres	de	peuplement	sont	clairsemés	et	de	petite	 taille.	Ce	ne	sont	pas	à	proprement	
parler	des	villages,	même	s’il	 existe	de	vastes	domaines	 capables	de	 regrouper	plusieurs	exploitations	paysannes.	 Puis,	 à	 la	
jointure	 des	 IXe-Xe	 siècles,	 un	 lent	 mouvement	 conduit	 au	 regroupement	 des	 hommes	 et	 à	 la	 constitution	 des	 terroirs	
villageois.	Cette	transformation	s’est	opérée	autour	de	trois	pôles	:	le	château,	l’enceinte	villageoise	et	l’église	paroissiale.		

Robert	Delors,	La	vie	au	Moyen	Age,	Points	Histoire,	Le	Seuil,	1982	

Doc	3	:	Les	droits	du	seigneur	:	
Nous	rappelons	notre	droit	de	prendre	le	bois	dans	notre	forêt	pour	la	construction	ou	se	chauffer,	notre	droit	d’y	chasser	et	
aussi	tous	les	autres	droits	et	coutumes	que	l’on	a	l’habitude	de	percevoir.	Nous	affirmons	notre	droit	de	rendre	justice	sur	
toutes	les	choses	dans	notre	seigneurie	:	meurtre,	rapt,	viol,	mutilation	et	aussi	le	vol	ou	toute	autre	justice.	Nous	le	signons	
de	notre	sceau.	Fait	au	mois	de	juillet	de	cette	année.														D’après	un	cartulaire	de	la	seigneurie	de	Wismes,	1238	
	

Tenures,	
(terres	louées	
aux	paysans)	

Réserve	
(terres	du	
seigneur)	

Vérifie	tes	réponses	à	l’adresse	suivante	:	http://www.cyberhistoiregeo.fr/IMG/swf/main-2.swf		
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Exercice	2	:	Le	rôle	des	paysans	dans	la	seigneurie	à	travers	une	complainte	
	

Document	4	:	Les	corvées	et	les	taxes	:	
Ils	doivent	emmener	la	pierre	
toutes	les	fois	qu’on	peut	en	avoir	besoin		
sans	protester	ni	faire	opposition.		
Toujours	au	four	et	au	moulin,		
Ils	sont	plus	asservis	que	des	chiens.		
	
Ils	doivent	ce	travail	toutes	les	fois		
que	le	seigneur	veut	faire	bâtir.		
Ensuite,	il	faut	curer	le	fossé		
chacun	doit	y	aller	avec	sa	fourche.		
	
Le	premier	service	de	l’an,		
ils	le	doivent	à	la	Saint-Jean	(24	juin)	:	
ils	doivent	faucher	les	prés.		
Après,	ils	doivent	nettoyer	le	canal.		
	
Et	vient	le	mois	d’août	;		
ils	doivent	faucher	les	blés,	les	rassembler.		
Puis	ils	chargent	le	champart	en	leur	charrette,		
ils	le	portent	à	la	grange	[du	seigneur]	
et	leur	blé	demeure	au	vent	et	à	la	pluie.	
	
Après	bien	la	Notre-Dame	en	septembre	(le	8)	
qu'il	convient	le	porçage	rendre.	
Si	le	vilain	a	huit	pourceaux	
il	en	prendra	les	deux	plus	beaux.	
	
Et	vient	la	Saint-Denis	(=	9	octobre)		
que	les	vilains	sont	ébahis		
il	leur	convient	leurs	cens	payer,		
s’ils	ne	peuvent	payer	au	jour,		
sont	à	la	merci	de	leur	seigneur.		
	
Après	ils	doivent	la	corvée	:		
quand	ils	auront	labouré	la	terre	du	seigneur,		
ils	iront	chercher	le	blé	au	grenier	
et	ils	devront	le	semer	et	herser	

A	Noël,	ils	doivent	des	poules.	
A	Pâques,	ils	doivent	la	corvée.		

	
Puis	ils	vont	au	moulin	banal,		
et	ils	doivent	donner	de	la	farine	
au		meunier	du	seigneur.		
Après	ils	vont	au	four	banal	
et	doivent	payer	le	droit	de	cuire	le	pain.		
Ces	banalités	sont	encore	le	pire.	
	
D’après	La	Complainte	des	vilains	de	Verson,	XIIIème	siècle.	

	
Bilan	:	 Décris	 l’organisation	 d’une	 seigneurie	 et	 montre	 que	 les	 paysans	 sont	 placés	 sous	 la	
domination	d’un	seigneur	:	

	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	
	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	

	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	

	
………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..	

4/	Souligne	en	vert	les	corvées	dues	au	seigneur	et	
les	travaux	que	le	paysan	doit	faire.	
5/	Souligne	en	rouge	les	droits	(taxes)	perçus	par	
le	seigneur		
6/	Complète	le	tableau	suivant	avec	les	mots	
soulignés	précédemment.	
	

Epoque	de	
l'année	

Corvées	et	
travaux	
agricoles	

Droits	
seigneuriaux	

	
A	n'importe	quel	
moment	de	
l'année	

	 	

24	juin	(Saint	
Jean)	

	
	
	
	

	

Août	 	
	
	

	

8	Septembre	
(Nativité	de	Notre	
Dame)	

	
	
	
	

	

9	octobre	(Saint	
Denis)	
	
	

	 	

Noël		
	
	

	 	

Pâques	 	 	

	


